
 

 
 

 

1 
 

 

 

 

 

 

 

 

Examen en vue de l’agrément comme  
intermédiaire d’assurance AFA 
 

Partie: Vie (examen oral)  
 
 

Situation initiale  
 

Clients Imhof-Salamin
Graphique de prévoyance Retraite
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Structure et déroulement de l’examen oral 

1. Travail préparatoire : 

 
Vous disposez de 3 jours pour réaliser le travail préparatoire. Celui-ci comprend : 

1. L’élaboration d’un graphique de prévoyance, avec des outils informatiques ou à la 
main. 

2. Le développement d’une solution d’assurance individuelle, pondérée selon les risques et 
financièrement supportable, sous forme d’offres ou de cahiers des charges. Par cahier 
des charges, on entend la liste de toutes les informations nécessaires à l’établissement 
d’une offre. Des outils informatiques peuvent être utilisés. 

3. Analyse de la feuille d’information de base mise à disposition. 

4. Élaboration d’un formulaire personnalisé LSA 45. 

L’ensemble des documents du mandat de préparation doit être téléchargé dans myAFA au 
plus tard à 24h la veille de l’examen. Si ce délai n’est pas respecté, l’examen est considéré 
comme non réussi. 

Un exemple de cahier des charges se trouve dans la préparation à l’examen (Circle « Vie »). 

Veuillez noter que seuls le graphique de prévoyance, la proposition de solution, y compris les 
annexes (par exemple, la fiche d'information sur les fonds) et le LSA 45 sont pris en compte 
pour l'évaluation du travail préparatoire. Les résumés ne sont pas souhaités et ne peuvent pas 
être utilisés lors de l'examen ! 

 

 

Checklist pour le chargement (upload) des documents : 

☐ Upload Graphique de prévoyance 

☐ Upload La proposition de solution 

☐ Upload Des documents pertinents pour la mise en œuvre de la solution proposée 
(facultatif) 

☐ Upload Du formulaire personnalisé LSA 45 
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2. Structure de l’examen 
 

Structure de l’examen Points max. 

Partie 1 : Graphique de prévoyance (env. 10 min.) +/- 15 points 

Partie 2 : Solution d’assurance (env. 12 min.) +/- 20 points 

Partie 3 : Questions individuelles (env. 8 min.) +/- 19 points 

Partie 4 : Comportement individuel 8 points 

TOTAL : 62 points 

L’examen est considéré comme réussi si 60 % des points sont atteints. 

 

Déroulement de l’examen 

L’entretien d’examen dure 30 minutes. L’ordinateur portable peut être utilisé. Comme support, 
seuls les documents préparés et remis à l’avance sont autorisés. L’examen prend la forme d’un 
entretien technique avec l’expert·e , qui posera des questions sur : 

• la situation de prévoyance préparée, 
• la ou les solutions d’assurance proposées et sur la feuille d’information de base 

fournie dans la situation initiale en lien avec les assurances vie qualifiées, 
• des thèmes généraux relatifs aux connaissances techniques « Vie », 
• la situation de vie individuelle selon l’étude de cas jointe. 
• la compliance (LSA, LBA). 

 
Des détails complémentaires figurent dans le profil de qualification disponible sur notre site 
internet. 

 
D’autres informations importantes se trouvent également dans le règlement d’examen.  

 

Merci d’apporter deux copies imprimées de vos documents ainsi que de la feuille d’informa-
tion de base le jour de l’examen. 

  

https://www.vbv.ch/fileadmin/vbv/Dokumente/Mindeststands/20240503_Profils_de_qualification_et_des_produits_specifiques.pdf
https://www.vbv.ch/fileadmin/vbv/Dokumente/Mindeststands/Reglement_d_examen_normes_minimales_formation_initiale_et_formation_continue_intermediaires_d_assurance.pdf
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3. Situation initiale 

 

 

Dominik et Alain se connaissent de-
puis toujours. Ils ont grandi dans le 
même village et sont membre du 
même ski club. Ils sont en couple de-
puis vingt ans et sont très fier de 
faire partie des premiers couples va-
laisans à s’être mariés dès l’entrée 
en vigueur du mariage pour tous. Pa-
trick a hérité du chalet familial. Ils 
l’ont rénové petit à petit avec l’aide 
de leurs amis. 

 

 

 

 

Tous les deux ont optés pour un travail à 90% annualisés.  

Alain est architecte. Il adore son métier et travaille depuis longtemps dans un petit 
bureau spécialisé dans les constructions en bois. Le propriétaire aimerait remettre 
son entreprise et partir à la retraite : il a récemment proposé à Alain de reprendre le 
bureau. « Tu deviens indépendant, et je suis certain que tu feras fortune avant de 
partir à ton tour à la retraite » lu a-t-il lancé. 

 
 

Ils réalisent un grand voyage par an. Très curieux, ils adorent varier les destinations, 
les modes de déplacement et le type d’hébergement. Une bonne partie de leur 
épargne est régulièrement consacrée à leurs vacances ! 

 
 

Dominik est assez inquiet pour le projet professionnel de son conjoint : il n’y a 
qu’une vingtaine d’années avant la retraite. 

Bien sûr, Dominik assurerait le revenu de base du couple. Mais que se passerait-il s'il 
devenait incapable de travailler à cause d'une maladie ? 

Par ailleurs, Alain a effectué des recherches sur internet. Il a trouvé les assurances 
vie qualifiées très intéressantes. Il aimerait mieux comprendre les informations men-
tionnées sur la feuille d’information de base. 

 
 

 
 

Annexes : 

1. Données personnelles  
2. Informations sur les caisses de pension 
3. Feuille d’information de base pour une assurance vie qualifiée 
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Données personnelles Partenaire 1 Partenaire 2 

Nom Imhof- Salamin Imhof- Salamin 

Prénom Dominik  Alain 

Age en année (date de naissance jour.mois) 47 (22.08) 43 (04.10) 

Nationalité CH CH 

Confession Catholique Catholique 

Loisirs Voyager, chasser Voyager, photo 

Taille / poids 181 cm / 94kg 192 cm / 98kg 

Fumeur.euse non oui 

Adresse 

Adresse Sandmattenstrasse 9 

NPA / Localité / Canton 3900 Brig-Glis (VS) 

Locataire / propriétaire propriétaire  
Etat civil Durée Date (jour.mois) 

Mariage  3 15.07 

Régime matrimonial Participation aux acquêts  

Enfants Prénom Age en années 
 (date de naissance jour.mois) 

0   

Situation financière et assurances 

Profession Ingénieur de ville Architecte 

Statut professionnel salarié salarié 

Temps de travail 90% 90% 

Salaire annuel AVS CHF 117'500 CHF 84'600 

Activité secondaire - - 

Compte d'épargne CHF 200’000 CHF 110'000 

Compte de dépôt  
CHF 50’000 

(Fonds de placement en ac-
tions basé sur le SMI) 

- 

Capacité d'épargne (annuelle) CHF 12’000 CHF 12’000 

Profil d’investisseur Croissance Equilibré 

Compte ou police de libre passage - - 

Revenu moyen déterminant pour l'AVS (retraite) CHF 90’720 CHF 81’648 

Revenu moyen déterminant pour l'AVS (incapacité 
de gain) 

CHF 83'160 CHF 76’624 

Revenu moyen déterminant pour l'AVS (décès) CHF 87’696 CHF 78’624 

Poursuite du paiement du salaire en cas d’accident 100 % jusqu’au jour 90 Selon la loi 

Indemnités journalières en cas d’accident (LAA) Selon la loi dès le 91e jour Selon la loi 

Maintien du salaire en cas de maladie 100 % jusqu’au jour 90 100 % jusqu’au jour 60 

Indemnités journalières en cas de maladie 
80% à partir du jour 91 

jusqu’au jour 730 
80% à partir du jour 61 

jusqu’au jour 730 

Besoin

Besoin en cas d'incapacité de gain 100% 100%

Besoin en cas de décès 80% 70%

Besoin à la retraite 80% du total des revenus

Graphique à réaliser

�etraite                       X X
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Caisse de pension EIGER  
Prestations de prévoyance pour l’entreprise myCity 

Contrat n° 2/533384 

Informations de bases Dominik Imhof-Salamin  

Sexe masculin 
Date de naissance 22.08.1978 
Date de la retraite 01.09.2043 
  
Mesures de prévoyance Prévoyance de base 
Couverture accidents coordination avec l’assurance-accidents 
  
Début de l’assurance 01.01.2025 
Taux d’occupation 90% 
Salaire AVS 117’500 
Salaire assuré 93’686 
  

Prestations assurées* selon le plan de prévoyance …  
Prestations de vieillesse  
▪ Rente de vieillesse probable 36’276 
▪ Capital vieillesse probable 647’785 

  
Prestation d’invalidité  
▪ Rente d’invalidité en cas d’invalidité complète après 24 mois ° 47’000 
▪ Rente d’enfant d’invalide, par enfant, après 24 mois ° 9’400 
▪ Libération du paiement des contributions après 3 mois  

  
Prestation en cas de décès  
▪ Rente de conjoint (couverture élargie) 28’200 
▪ Rente de partenaire (couverture élargie) 28’200 
▪ Rente d’orphelin, par enfant 9’400 

▪ Capital au décès (si la personne assurée est célibataire ou décédée par suite d’acci-

dent) 

247'087 

Charges selon le plan de prévoyance   
Dépense annuelle totale 17'304.00 
▪ Contribution de l’employeur 8'652.00 
▪ Contribution des employés 8'652.00 
  
Prestation de libre passage 247'087.00 
Dont LPP 142'707.75 

Versement anticipé pour l’acquisition d’un logement en propriété   
Montant disponible pour versement en vue de la propriété du logement au 01.01.20zz 247'087.00 
Rachats  
Rachats  max. pour avoir de vieillesse 130'005.00 
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Caisse de pension Bergen 

Prestations de prévoyance pour l’entreprise myChalet 
Contrat n° 2/533384 

 
Informations de bases Alain Imhof- Salamin 

Sexe masculin
Date de naissance 04.10.1982
Date de la retraite 01.11.2047

Mesures de prévoyance Prévoyance de base
Couverture accidents coordination avec l’assurance-accidents

Début de l’assurance 01.01.2025 
Taux d’occupation 90%
Salaire AVS 84’600
Salaire assuré 60’786

Prestations assurées* selon le plan de prévoyance …
Prestations de vieillesse
▪ Rente de vieillesse probable 21'661
▪ Capital vieillesse probable 326’829 

  
Prestation d’invalidité  
▪ Rente d’invalidité en cas d’invalidité complète après 24 mois ° 33’840 
▪ Rente d’enfant d’invalide, par enfant, après 24 mois ° 6’768 
▪ Libération du paiement des contributions après 3 mois  

  
Prestation en cas de décès  
▪ Rente de conjoint 20’304 
▪ Rente de partenaire 20’304 
▪ Rente d’orphelin, par enfant 6’768 

▪ Capital au décès 158’079 

Charges selon le plan de prévoyance   
Dépense annuelle totale 11'380.80 
▪ Contribution de l’employeur 5'690.40 
▪ Contribution des employés 5'690.40 
  
Prestation de libre passage 147'122.00 
Dont LPP 146'494.65 

Versement anticipé pour l’acquisition d’un logement en propriété   
Montant disponible pour versement en vue de la propriété du logement au 01.01.2025 147'122.00 
Rachats  
Rachats  max. pour avoir de vieillesse 73'056.00 
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Dominik Imhof-Salamin 
Aperçu du plan de prévoyance 

 

Prestation à la retraite 

Âge de référence pour la retraite  
65 ans pour les hommes  
64 ans pour les femmes nées jusqu'en 1960  
64 ans et 3 mois pour les femmes nées en 1961  
64 ans et 6 mois pour les femmes nées en 1962  
64 ans et 9 mois pour les femmes nées en 1963  
65 ans pour les femmes nées à partir de 1964  

Rente de vieillesse  
L'avoir de vieillesse × taux de conversion au moment du départ à la retraite  
Versement en capital total ou partiel sur demande 

Rente d'enfant de pensionné  
20% de la rente de vieillesse  
Âge-terme: 18 ans (ou au maximum 25 ans tant que la formation est en cours)  
 
Intérêts sur l'avoir de vieillesse au moment de l'établissement de l'offre :  
Taux d'intérêt part LPP: 1.25%  
Taux d'intérêt part surobligatoire: 1.25% 
Bonifications de vieillesse (contribution d'épargne) 

Âge femmes et homme %du salaire assuré 

25 – 34  
35 – 44  
45 – 54  
55 – 65   

8% 
11% 
16% 
19% 

L'âge correspond à la différence entre l'année civile en cours et l'année de naissance. 
 

Rachat 

Avoirs de vieillesse issus de rachats  
L'avoir de vieillesse provenant de rachats, qui est géré séparément, et la rente de vieillesse ou l'avoir 
de vieillesse projeté au moment du départ à la retraite qui en résultent ne sont pas pris en compte 
dans le calcul des prestations de survivants et d'invalidité. 

 

Prestations en cas d'incapacité de travail et d'invalidité  

Libération du paiement des contributions  
3 mois de délai d'attente  

Rente d'invalidité  
40% du salaire annuel  
24 mois de délai d'attente  

Rente d'enfant d'invalide  
est égale à la rente d'orphelin avant la retraite  
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24 mois de délai d'attente  
Âge-terme : 18 ans (ou au maximum 25 ans tant que la formation est en cours) 
 

Prestations en cas de décès  

Rente de partenaire avant la retraite :  

• Couverture élargie : Le droit à la rente de partenaire prend naissance lorsque la personne as-
surée décède et laisse un conjoint ou un ou une partenaire non marié.e avec confirmation de 
communauté de vie. 

• Le montant de la rente de partenaire se monte à 60% de la rente d'invalidité  
 
Rente de partenaire après la retraite 

• Couverture élargie : Le conjoint ou la conjointe d’une personne assurée décédée a droit à une 
rente de conjoint.e viagère dans tous les cas. Ont en outre droit à une rente de partenaire les 
personnes ayant entre autres vécu avec la personne assurée décédée, immédiatement avant 
sa mort, une relation de couple exclusive dont il est prouvé qu’elle ait duré au moins cinq ans 
sans interruption). 

• Le montant de la rente de partenaire se monte à 60% de la rente de vieillesse  

Rente d'orphelin avant la retraite  

• 20% de la rente d'invalidité  

• Âge-terme : 18 ans (ou au maximum 25 ans tant que la formation est en cours) 

Rente d'orphelin après la retraite  

• 20% de la rente de vieillesse  

• Âge-terme : 18 ans (ou au maximum 25 ans tant que la formation est en cours) 

Capital au décès  
• Si aucune rente n'est due : Capital vieillesse existant au moment du décès, au moins : 100% du sa-

laire annuel  

• Si une rente est due : 100% du salaire annuel en plus de la rente 

Couverture accidents  
En cas d'accident, les prestations sont limitées, en coordination avec l'assurance-accidents et l'assu-
rance militaire, au minimum légal dû dans le cadre de la prévoyance professionnelle. Le droit à la libé-
ration du paiement des contributions, à la rente de partenaire pour assurés non mariés avec parte-
naire et au capital au décès est acquis indépendamment du fait que l'invalidité ou le décès soient dus 
à une maladie ou à un accident. 
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Feuille d’information de base : 
Utilisable uniquement dans le cadre de l’examen d’agrément d’intermédiaire d’assurance de 
l’AFA 
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Dans la prévoyance liée,

https://getfireshot.com/pdf_aHR0cHM6Ly9leGFtcy52YnYtYWZhLmNoL2ZyL29yYWwvc2Vzc2lvbi82NjhlNjNiYi0wNWNhLTQ2ODktYjlmZC02MmViZjExYmRmZTAvYXNzZXNzbWVudA==
AgnèsSimillion
Rectangle



https://getfireshot.com/pdf_aHR0cHM6Ly9leGFtcy52YnYtYWZhLmNoL2ZyL29yYWwvc2Vzc2lvbi82NjhlNjNiYi0wNWNhLTQ2ODktYjlmZC02MmViZjExYmRmZTAvc3VibWl0

